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125-126 invalidite 0104

lÃ¨vent de la CSST et des accidents d'automobile qui relÃ¨- vent de la SAAQ) ou une ... une Ã©valuation des capacitÃ©s fonctionnelles et du type de postes (et de ... 
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Pour mieux comprendre l’assurance invalidité de longue durée par Francis Desgagnés



Un de vos patients reçoit des prestations d’assurance invalidité de longue durée depuis près de deux ans. Même si vous ne notez aucune amélioration de son état de santé, voilà que son assureur semble vouloir réévaluer sa situation selon des critères différents. Qu’en est-il au juste ?



I



L FAUT savoir que généralement les contrats d’assurance



divisent la période d’invalidité de longue durée en deux temps au cours desquels l’employabilité d’une personne est analysée différemment. Selon le contrat d’assurance, une personne déclarée invalide aujourd’hui pourrait être considérée comme apte au travail demain, même si son état de santé demeure inchangé.



Premier volet, le propre emploi Le premier volet de l’assurance invalidité de longue durée est fonction de l’incapacité de l’assuré à exercer les principales tâches ou toutes les tâches de son emploi régulier en raison de son problème médical. C’est ce que nous appelons la période du propre emploi. Par exemple, une blessure à un œil n’empêche pas nécessairement un agent de bureau d’accomplir ses fonctions. Toutefois, elle nuit à la capacité d’un chauffeur de camion de conduire son véhicule et donc d’effectuer son travail. Ainsi, malgré un même diagnostic, le premier assuré ne serait pas indemnisé tandis que le deuxième le serait. En matière d’assurances collectives, la période pendant laquelle l’assuré peut recevoir des prestations en vertu du volet du



M. Francis Desgagnés est directeur, Assurance salaire – Secteur public et assurance vie pour SSQ Groupe financier, une entreprise membre de l’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes (ACCAP), à Québec.



propre emploi est précisée au contrat et est habituellement de 24 mois. Pour avoir droit à des prestations d’assurance invalidité durant la période du propre emploi, un assuré doit d’abord être atteint d’une invalidité totale et continue causée par un accident (à l’exclusion des accidents du travail qui relèvent de la CSST et des accidents d’automobile qui relèvent de la SAAQ) ou une maladie. De plus, les renseignements qu’inscrit le médecin sur les formulaires d’assurance invalidité, comme le diagnostic, les complications et le traitement, doivent appuyer la déclaration d’invalidité totale. À partir de ces données, et de celles que fournissent l’assuré et son employeur, l’assureur évalue, conformément à la définition de l’invalidité qui apparaît au contrat d’assurance, la pertinence de verser des prestations.



Deuxième volet, le tout emploi Que se passe-t-il lors de l’expiration de la période du propre emploi ? Quelques mois avant l’échéance, l’assureur analyse l’information jusqu’alors recueillie et voit si l’état de santé de l’assuré l’empêche d’exercer un emploi selon le second volet de l’assurance. L’invalidité entre alors dans la période du tout emploi, volet plus complexe à gérer puisqu’il fait référence au vécu de l’assuré. Ce volet renvoie à l’invalidité totale et continue de l’assuré, en raison d’un problème médical causé par un accident ou une maladie l’empêchant d’exercer un travail rémunérateur pour lequel il est raisonnablement préparé selon son niveau Le Médecin du Québec, volume 39, numéro 2, février 2004
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S ERVICES



OFFERTS AUX MÉDECINS OMNIPRATICIENS



par la Fédération des médecins omnipraticiens du Québec Épargne et investissement Régime enregistré d’épargne-retraite (REER) Compte de retraite immobilisé (CRI) Fonds enregistré de revenu de retraite (FERR) Fonds de revenu viager (FRV) Régime enregistré d’épargne-études (REEE) Fonds d’investissement Fonds FMOQ : (514) 868-2081 ou 1 888 542-8597 Programmes d’assurances Assurances de personnes Assurances automobile et habitation Assurances de bureau Assurance-médicaments et assurance-maladie complémentaires Assurances frais de voyage et annulation Dale-Parizeau LM : (514) 282-1112 ou 1 877 807-3756 Pro-Fusion « auto » Achat – vente Voitures neuves ou usagées Location Financement d’auto Pro-Fusion : (514) 745-3500 ou 1 800 361-3500 Téléphone cellulaire et téléavertisseur Bell Mobilité Cellulaire : (514) 946-2884 ou 1 800 992-2847 Carte Affinité – Master Card Or Banque MBNA Service à la clientèle : 1 800 870-3675 Mme Renée Carter : (514) 390-2159 Tarifs hôteliers d’entreprise pour les membres de la FMOQ FMOQ : (514) 878-1911 ou 1 800 361-8499 Direction des Affaires professionnelles D r Michel Desrosiers, directeur FMOQ : (514) 878-1911 ou 1 800 361-8499 Autres services Assurance-responsabilité professionnelle



Vous avez des questions ? Veuillez nous les faire parvenir par courriel à [email protected] à l’Association canadienne des compagnies d’assurances de personnes (ACCAP).



d’instruction, son expérience et sa formation, sans égard à la disponibilité de l’emploi. Dans certains cas, l’assureur peut faire appel à un médecin spécialiste afin d’obtenir un rapport d’expertise médicale. Ce rapport s’ajoute à l’information de nature professionnelle inscrite au dossier, telle que le niveau de scolarité de l’assuré, son cheminement de carrière, etc. L’assureur peut également demander une évaluation des capacités fonctionnelles et du type de postes (et de l’échelle salariale) que l’assuré pourrait occuper. Il est à noter que l’emploi ainsi défini doit exister dans la région où réside l’assuré, mais n’a pas à être disponible. Ceci étant dit, dans l’intervalle devant mener à sa réintégration au marché du travail, l’assuré bénéficie de différentes formes de soutien de son assureur et n’est donc pas laissé à lui-même. Voici un exemple d’application du tout emploi. Un plombier qui possède un diplôme d’études collégiales gagne 35 000 $ par année. Parce qu’il souffre de multiples hernies discales, il pourrait être déclaré inapte à exercer son métier de plombier, mais être considéré apte à exercer un autre travail. Il pourrait, par exemple, devenir conseiller en plomberie dans un magasin au salaire annuel de 30 000 $. Toutefois, si ce même plombier gagnait 70 000 $ par année, il pourrait être déclaré invalide de façon totale et permanente en vertu du contrat d’assurance, étant donné l’impossibilité de le réaffecter à un poste comparable avec un revenu similaire. Le médecin traitant exerce une grande influence sur la perception qu’a l’assuré du caractère invalidant de son problème médical. Il est donc important pour le médecin de bien comprendre sur quel volet de la définition de l’invalidité l’assureur prendra sa décision. La relation assureurpatient-médecin traitant s’en trouvera grandement facilitée. c Le Médecin du Québec, volume 39, numéro 2, février 2004
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085-086 invalidite 0504 

plan pour faciliter le retour au travail de son patient en communiquant Ã  l'assureur les donnÃ©es perti- nentes sur l'Ã©tat de santÃ©, les capacitÃ©s et les besoins.










 








083-087 reportage 0104 

L'Ã©quation de Framingham, qui permet d'Ã©valuer le risque de problÃ¨mes cardiovasculaires, pourrait ne pas s'appliquer aux patients de plus de 70 ans, prÃ©vient ...










 








097-100 INVALIDITE 1003 

L'absence d'un renseignement, mÃªme en apparence ano- din, peut entraver un rÃ¨glement d'assurance. Tout docu- ment incomplet, toute dÃ©claration contenant ...










 








HDPOV brochure 0104 - le team.com 

Telecast's POV (point-of-view) line of fiber optic video/data transceiver modules are the perfect acquisition and transport systems for your high quality robotic ...










 








Fiske 210-0104.qxd - Labmation 

printer, computer and scanner. Automatic calibration. No fine-tuning or user adjustments during calibration. The instrument's microprocessor automatically ...










 








014-152 echographies 0104 

1 mars 2004 - La coloscopie virtuelle peut être pratiquée avec ou sans .... un cathéter rectal flexible en même temps que de l'air ..... d'une résistance croisée avec les autres ..... On peut observer une chute excessive de la tension artérielle ...










 








079-080 CŽt” 0104 

lière de recherche, d'enseignement et de soins sur le sida. (UHRESS) du Centre ... des établissements suivants : Centre hospitalier de l'Uni- versité de Montréal ...










 








091-094 Invalidite 0804 

Dans quelles circonstances recourt-on à un spécialiste ? Les dossiers d'assurance invalidité sont généralement complexes, et l'assureur doit passer en revue ...










 








Rack 6 0104 FR.cdr 

Patch : sur 512 circuits, adressage par pack. Mémoires : 12, statiques. Interface utilisateur : afficheur à 7 chiffres et touches de navigation dans le menu.










 








023 Quoi de neuf 0104 

(HÃ´pital Maisonneuve-Rosemont),. Dr Victor Plourde, gastro-entÃ©rologue. (CHUM-HÃ´pital St-Luc), Dre Christyne Ricard, omnipraticienne (CitÃ© de la SantÃ© de ...










 








091-096 QBE Desrosiers 0104 

1 oct. 2003 - Le MÃ©decin du QuÃ©bec, volume 39, numÃ©ro 1, janvier 2004. 91. Le Dr Michel Desrosiers est directeur des Affaires profes- sionnelles de la ...










 








archeologia no 33 du 0104 1970 egyptologie gaule romaine les 

4/4. Download or Read: ARCHEOLOGIA NO 33 DU 0104 1970 EGYPTOLOGIE GA. TEMPLIERS FOUILLLES ET DECOUVERTES LES VIK.










 








051-056 CÅ½tâ€� 0104 

... exerce Ã  la Clinique mÃ©dicale du Quartier Latin, Ã  MontrÃ©al. 3 ..... cytes CD4 bas, Ã  l'usage de thÃ©rapies sous-optimales et/ou Ã  une faible observance du ...
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